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Calendrier de l’appel à projet 
 

Lancement de la campagne 15 janvier 2025 

Date limite de candidature 21 février 2025 – Midi  

Instruction des dossiers par le comité technique    Mars-Avril 2025 

Communication des décisions aux porteurs de projet  Avril- Mai 2025 

Date limite de dépôt du bilan de/ des action(s)  31 janvier 2026 

 
La politique de soutien à la parentalité s’inscrit dans un cadre juridique spécifique, défini par l’ordonnance 
20221-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles qui consacre le soutien à la parentalité au sein 
du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) :  
 
Ainsi, le soutien à la parentalité se définit par : 
 
«  toute activité consistant, à titre principal ou à titre complémentaire d'une autre activité, notamment 

celle d'accueil du jeune enfant, à accompagner les parents dans leur rôle de premier éducateur de 
leur enfant, notamment par des actions d'écoute, de soutien, de conseils et d'information, ou à 

favoriser l'entraide et l'échange entre parents ». 
 
Pour être éligible à un financement au titre du Fonds national Parentalité (FNP) de la branche Famille, toute 
action doit respecter :  
 

- Le référentiel de soutien et / ou d’accompagnement parentalité de la branche Famille (annexe 1) 
- La charte nationale de soutien à la parentalité (annexe 2) 
- La charte de la laïcité de la branche Famille avec ses partenaires (annexe 3) 
 
Tout porteur de projet se doit de prendre connaissance de ces documents repères.  
 
Le développement des actions parentalité doit également s’inscrire en cohérence avec les priorités définies 
dans le cadre du Schéma Départemental de Services aux Familles (SDSF) et des Conventions Territoriales 
Globales (CTG).  
 
Dans ce contexte, les porteurs de projet doivent inscrire leur action et développer des synergies avec les 
autres acteurs du champ de l’accompagnement à la parentalité intervenant sur le même territoire (acteurs du 
champ médico-social, réseaux périnatalité, services de PMI, maternités, de la protection de l’enfance, 
établissements d’accueil du jeune enfant, accueils de loisirs sans hébergement, établissements scolaires, 
associations de parents d’élèves, structures jeunesse, etc.). 
 
Dans une finalité de continuité de parcours, une attention particulière sera portée aux projets co-portés 
par plusieurs structures d’un même territoire.  

 
En lien avec les orientations du SDSF 2022-2026, une attention particulière est portée aux actions de soutien 
à la Parentalité fléchant plus particulièrement :  
 
o les parents en situation de handicap  
o les parents d’adolescents 
o les pères 
o parents en situation d’illettrisme et d’illectronisme  

 

/!\ Evolutions 2025 /!\ 
 

Aucun financement inférieur à 1500€ par an et par projet ne sera accordé au titre du Fonds national Parentalité 
(FNP). Si le projet se compose de plusieurs actions. C’est le montant total des actions qui doit être égal ou supérieur 
à 1500€.  
 
Les demandes de financement comprises en 1000€ et 1500€ pourront bénéficier d’un financement au titre des 
fonds locaux dans la limite des fonds dédiés.  
 
Toute demande inférieure à 1000€ ne sera pas instruite.  
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o la prévention aux usages du numérique (voir annexe 4 - cahier des charges de la labellisation 

« parents, parlons numérique » : dérives et risques, santé et écrans, citoyenneté numérique, réseaux 
sociaux, etc.) 

o la prévention de l’épuisement parental  
o la santé mentale 
o la prévention aux violences intrafamiliales et sexuelles 
o la scolarité (prévention du harcèlement, prévention de la radicalisation, phobies, décrochage scolaire, 

etc.)   
o l’accès aux droits (aides scolaires, pratiques sportives, départ en vacances, etc.) 

 
Une vigilance particulière est à porter dans la construction du projet déposé. Les porteurs de projet sont invités 
à élaborer leur projet en s’appuyant sur une démarche méthodologique structurée autour de :  
 

- la réalisation d’un diagnostic (état des lieux de l’existant, adéquation entre la demande et le besoin)  
- la définition des objectifs au regard des constats et besoins identifiés  
- l’identification des modalités de mise en œuvre du projet  
- la définition d’un calendrier de réalisation  
- l’élaboration du budget (sur la base des couts réalistes et à l’appui de la transmission des devis des 

intervenants) 
- la construction d’une méthode d’évaluation  
-  

 
 
 
Les porteurs de projet sont invités à s’appuyer sur le guide méthodologique (annexe 5) pour l’élaboration 
de leur projet.  

 
Le présent appel à projet concerne l’axe 1 du Fonds National Parentalité (FNP) : l’implication et la participation 
des familles à travers des interventions collectives, cadre dont les modalités facilitent la création de lien 
social et l’apprentissage avec et par les pairs.  

 
L’axe 1 se décline en 2 volets :   
 
-    volet 1 : actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents 

o groupes d’expressions, d’échanges et d’entraide entre parents  
o temps forts dédiés à la parentalité (conférences, ciné-débat, journée thématique, etc.)  

 
- volet 2 : activités et ateliers partagés « parents enfants » 

Ces actions doivent impérativement s’inscrire dans le cadre d’un projet parentalité et se distinguer d’actions 
partagées initiées uniquement dans le cadre des temps livres et des loisirs.  

 
Conformément au référentiel de soutien et / ou d’accompagnement parentalité de la branche Famille 
(cadre de référence),  les actions de soutien à la parentalité doivent respecter les critères suivants :  

 
✓ Prendre en compte l’ensemble des familles (configurations familiales, cultures, caractéristiques socio-

économiques, etc.) en considérant ces formes plurielles comme une richesse (sous réserve du respect 
des droits de l’enfant et du cadre de la loi) 
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✓ Etre dans une logique de prévention primaire universelle: actions non normatives, développées dans 

le respect de la diversité des modes éducatifs des familles, visant à prévenir les difficultés auxquelles les 
parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités parentales et accompagner les 
risques pouvant peser sur les relations intrafamiliales (ruptures familiales, relations conflictuelles 
parents/ados, etc.) 
 

✓ Proposer des actions là où se trouvent les parents (crèche, école, accueils de loisirs, conservatoires, 
bibliothèques, associations sportives, numérique, etc.).  
 

✓ Proposer une gratuité ou une participation symbolique pour favoriser une participation de toutes les 
familles. 
 

✓ Développer des actions visant à « aller vers » les familles ne fréquentant pas les structures et dispositifs 
de soutien.  

 

✓ Rechercher la participation des parents dans toutes ses formes sans pour autant l’imposer ou en 
faire un préalable d’actions.  

 

✓ Mettre en place des modalités de fonctionnement adaptées (amplitude horaire, localisation des 
actions, organisation adaptée aux contextes, etc.) 

 
✓ Favoriser les innovations (action qui répond à un besoin nouveau sur un territoire ou qui répond selon 

des modalités nouvelles à un besoin existant) 
 
La fiche thématique 1 (annexe 6) en détaille précisément les modalités de mise en œuvre :  

- objectifs  
- principe d’intervention  
- dépenses éligibles / non éligibles  
- proposition d’indicateurs d’évaluation 

 
Les porteurs de projet éligibles sont :  
 
✓ Les parents eux-mêmes, sous réserve d’un service ou d’une structure porteurs permettant le versement 

de la subvention. 
✓ Associations (loi de 1901, reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire, etc.) 
✓ Collectivités territoriales 
✓ Etablissements du secteur public/ privé1 à caractère social ou médico-social, sanitaire ou d’enseignement 
✓ Acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée2  

 
Pour rappel, les actions suivantes ne relèvent pas des actions de soutien à la parentalité soutenues par la 
CAF :  
 

• exclusivement individuelles, thérapeutiques et de bien-être à l’attention des parents (ex : coaching 
parental, consultation de psychologue…)  

• à finalité uniquement sportive, culturelle, occupationnelle, de loisirs  

• d’aide aux départs en vacances/ week-end ; si elles ne s’inscrivent pas dans un cadre collectif de 
préparation du départ 

• qui relèvent d’une prise en charge spécialisée au titre de la protection de l’enfance, de la prévention 
de la délinquance ou de la prévention spécialisée  

• portées directement par des prestataires privés de profession libérale (psychologue, consultant 
parentalité, etc.)  

• formation à destination des professionnels et animation et mise en réseau des acteurs de soutien à la 
parentalité 

 
 
 

 
1. Le secteur privé correspond au secteur d'activité de l'économie où l'État n'intervient pas ou du moins peu. Il s'agit principalement 
des entreprises privées n'appartenant pas à l'État et étant gérées par des particuliers et dont la raison d'être est le profit. 
2. Seules les réalisations sociales à but non lucratif peuvent prétendre au bénéfice des prestations de service, quelle que soit la 
nature juridique de l'organisme gestionnaire (point 131 circulaire de la CNAF n°1979/037 du 20 mars 1979). Le prérequis de 
l ’aspect  non lucratif ne s'attache pas à la nature juridique du gestionnaire. Ainsi, la notion de bénéfice ne recouvre pas la 
réalisation de recettes d’exploitation, ou même d’excédents, mais celle de profits redistribuables. 
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Modalités de candidature et de financement : 
 
La CAF de la Nièvre instruit les demandes financées au titre du Fonds National Parentalité (FNP) au sein d’un 
Comité Technique issu du Schéma Départemental de Services aux Familles (SDSF). Ce dernier se compose 
de la Préfecture de la Nièvre, la DDETSPP, le Conseil Départemental, l’Education Nationale, la Fédération 
des centres sociaux de la Nièvre, représentant des collectivités.  
 
Tout changement notoire et/ ou difficultés dans la mise en œuvre de l’action doit être communiqué aux 
financeurs.  

 
Afin de favoriser la lisibilité et la visibilité des actions Parentalité, les projets retenus doivent apposer les logos 
des financeurs, du REAAP et du SDSF sur tous les supports d’information et de communication destinés au 
public. 
 
Le dépôt du projet est à réaliser via la plateforme ELAN (https://elan.caf.fr/aides). Il s’agit d’un dépôt unique 
et commun pour les services du Conseil départemental et de la CAF.  

 
Pour favoriser la bonne compréhension du projet, le porteur de projet est invité à joindre à son dépôt 
sur ELAN, une note complémentaire permettant d’appréhender tous les aspects relatifs à l’élaboration 
du projet porté (cf. guide méthodologique).  

 
L’ensemble des éléments constitutifs de l’appel à projet sont accessible sur caf.fr.  
 
Le financement accordé au titre du Fond National Parentalité (FNP) ne peut pas dépasser 80% des charges 
totales du projet. L’ensemble des recettes quant à elles ne peuvent pas excéder 100% des charges totales.  
 
Un financement pluriannuel est à privilégier dès lors que le projet est soutenu par la Caf depuis au moins 2 
ans. La pluri annualité ne peut excéder 4 ans.  

 
Pour les structures situées au sein qu’un quartier prioritaire de la politique de la ville de Nevers et de Cosne-
Cours-sur-Loire, un co-financement dans le cadre des appels à projets « Contrats de ville » est envisageable. 
Il en est de même pour les appels à projets « Cité éducative » (uniquement Nevers).  
 
Le porteur de projet est encouragé à contacter le conseiller technique référent de son territoire pour 
tout accompagnement :  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://elan.caf.fr/aides


6 
 

 
 

 
 
 

 
 



7 
 

ANNEXE 1 -Référentiel de soutien et / ou d’accompagnement parentalité de la 

branche Famille 
 
Voir document joint  
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ANNEXE 2 - Charte nationale de soutien à la Parentalité 
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ANNEXE 3 - Charte de la laïcité de la branche Famille avec ses partenaires  
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ANNEXE 4 – Cahier des charges de la labellisation « parents, parlons numérique »  

 
Voir document joint  

 

ANNEXE 5 - Guide méthodologique pour la mise en œuvre des projets parentalité 

à l’usage des porteurs de projets 
 
Voir document joint  

 

ANNEXE 6 - Fiche thématique FNP – Axe 1 : Implication et participation des familles 

à travers des modalités d’interventions collectives  
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